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C A N A D A


DEVANT LA COUR SUPÉRIEURE




(Recours collectif)



  
PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL 

No: 500-06-000064-986

LE CONSEIL POUR LA PROTECTION DES MALADES -et- MICHEL CANTIN


Demandeurs

-c.-

LE REGROUPEMENT DES C.H.S.L.D. CHRIST-ROI ET AL.
Défendeurs

AVIS DE JUGEMENT FINAL AUX PERSONNES AYANT

RÉSIDÉ DANS UN CHSLD, OU À LEURS REPRÉSENTANTS LÉGAUX
PRENEZ AVIS qu’un jugement final a été rendu dans le présent dossier de recours collectif en vertu duquel  toutes les personnes qui ont résidé à l’un ou l’autre des CHSLD énumérés ci-après, dans la période commençant  au plus tôt 3 ans avant la signification du recours collectif à chacun de ces centres, et se terminant au plus tard le 7 août 2007, ont la possibilité de présenter une réclamation s’ils ont été privés du service gratuit de lavage et d’entretien normal de leur lingerie personnelle et de leurs vêtements personnels.

La liste des CHSLD concernés, avec la date de signification s’y rapportant est la suivante:

LISTE DES CHSLD PUBLICS

Centre Alphonse Rondeau (28-06-2000) ; CHSLD de Longueuil (Centre d’accueil MGR Coderre) (12-06-2001) ; Centre d’accueil Lachine (maintenant Centre d’hébergement Lachine) (12-06-2001) ; Centre d’accueil Désy inc. (20-05-1998) ; Centre d’accueil Edmond-Laurendeau (Résidence Louvain, Résidence Légaré, Résidence Laurendeau) (20-05-1998) ; Centre d’accueil Lasalle (20-05-1998) ; Centre de séjour de Laval inc. (Résidence Ste-Dorothée (aujourd'hui Centre d’Hébergement Ste-Dorothée)) (20-05-1998) ; Les Centres du Chemin du Roy (CHSLD Le Gardeur, CHSLD L’Assomption, CHSLD Alexandre-Archambault) (28-06-2000) ; Centre hospitalier Centre d’accueil Gouin-Rosemont (Centre d’hébergement Jeanne-Leber, Centre d’hébergement Paul-Gouin)(26-06-2000) ; Centre hospitalier de Buckhingham (20-05-1998) ; Centre hospitalier de Lachine (maintenant Centre d’hébergement Camille-Lefebvre) (20-05-1998) ; Centre hospitalier de la région de l’amiante (20-05-1998) ; Centre hospitalier  et d’hébergement de Rivière-du-Loup (Foyer St-Antonin, Hôpital St-Joseph) (28-06-2000) ; Centre hospitalier Hôtel-Dieu d’Amos (20-05-1998) ; Centre hospitalier J. Henri Charbonneau (20-05-1998) ; CHSLD Lucille Teasdale (26-06-2000) ; Centre hospitalier Jeffrey Hale (20-05-1998) ; Centre hospitalier Piedmont-Yamaska (Centre hospitalier de Granby) (28-06-2000) ; Centre hospitalier régional de Lanaudière (Centre d’accueil St-Euzèbe, Centre d’accueil St-Thomas, Pavillon St-Norbert, Pavillon St-Béatrix, Pavillon Gaston Larochelle (27-06-2000) ; Centre hospitalier St-Joseph de Trois-Rivières (20-05-1998) ; Centre Rouville (Résidence Ste-Croix, Résidence Val-Joli, Résidence St-Joseph) (20‑05‑1998) ; CHSLD-CLSC Cléophas-Claveau (Hôpital de la Baie des Ha ! Ha !, Foyer St-Joseph) (27-06-2000) ; CHSLD Cœur du Québec (Résidence Frederick-George-Heriot, Accueil Bon-Conseil, Résidence Marguerite d’Youville) (12-06-2001) ; CHSLD de Chicoutimi (Beaumanoir de Chicoutimi, Foyer Delage, Centre MGR Victor-Tremblay) (27-05-2000) ; CHSLD de Hull (Foyer Pietà, Foyer du Bonheur) (20-05-1998) ; CHSLD de la MRC d’Arthabaska (Centre d’accueil l’Ermitage (aujourd'hui Centre d’accueil Le Roseau), CHSLD d’Arthabaska (aujourd'hui Centre d’accueil Le Chêne)) (20-05-1998) ; CHSLD de la MRC du Bas-Richelieu (Hôpital général de Sorel, Hôpital Richelieu, Foyer Richelieu, Centre d’hébergement Tracy) (20-05-1998) ; CHSLD du Haut Richelieu (Centre Georges-Phaneuf, Centre Gertrude-Lafrance) (20-05-1998) ; CHSLD du Val St-François (20-05-1998) ; CHSLD François-Séguenot (26-06-2000) ; CHSLD  Mékinac-des-Chenaux (Centre d’accueil St-Narcisse) (20-05-1998) ; CHSLD Nazaire-Piché (12‑06‑2001) ; CHSLD Ste-Élizabeth et St-Thomas (28-06-2000) ; CHSLD Trèfles d’Or (Centre d’accueil La Prairie, Centre d’accueil Pierre-Rémi de Narbonne) (20-05-1998) ; Complexe hospitalier de la Sagamie (Pavillon St-Vallier, Hôpital de Chicoutimi) (20‑05‑1998) ; Centre hospitalier gériatrique Maïmonides (20-05-1998) ; Foyer Dorval (23-06-2000) ; Hôpital Cloutier (20-05-1998) ; Hôpital de l’Enfant-Jésus (Villa Alphonse-Bonenfant) (20-05-1998) ; Hôpital du Saint-Sacrement (12-06-2001) ; Hôpital Maisonneuve-Rosemont (Pavillon Rosemont, Centre d’accueil Judith-Jasmin) (20‑05‑1998) ; Hôpital Notre-Dame-de-la-Merci (15-12-2004) ; Hôpital St-Joseph-de-la-Providence (20-05-1998) ; Hôtel-Dieu d’Arthabaska (Pavillon Marie-Pagé) (20-05-1998) ; Hôtel-Dieu de Lévis (26-06-2000) ; Maison Pie-XII (20-05-1998) ; Regroupement des CHSLD Christ-Roi (Résidence Saint-Antoine, Résidence Le Faubourg, Résidence Christ-Roi) (20‑05‑1998) ; Résidence Champagnat d’Iberville inc. (28-06-2000) ; Résidence Paul-Lizotte (26-06-2000) ; 
LISTE DES CHSLD PRIVÉS CONVENTIONNÉS
Centre d’accueil de Ripon inc. (Ripon, Hull) 20-05-1998 (fermé le 31-03-1999) ; Centre d’accueil Le Royer inc. (Ville d’Anjou) 26-06-2000 ; Centre d’accueil Marcelle Ferron inc. (Brossard) 20-05-1998 ; Centre d’accueil Shermont (Fleurimont) 28-06-2000 ; Centre d’accueil St-Joseph-de-Lévis (Lévis) 26-06-2000) ; Centre d’accueil St-Louis (Ville St-Georges) 27-06-2000 (fermé le 27-03-2001) ; Centre d’hébergement et de soins de longue durée des Deux-Montagnes inc. (Deux-Montagnes) 20-05-1998 ; Centre d’hébergement Jaclo inc. (Ste-Sophie) 20-05-1998 (fermé le 31-05-1999) ; Centre hospitalier de l’Assomption (St-Georges-de-Beauce) 27-06-2000 ; Centre hospitalier St-Jean-Eudes (Charlesbourg) 20-05-1998 ; Centre Le Cardinal inc. (Montréal) 27 juin 2000 ; Centres Gériatriques Le Bel Âge inc. (Laval) 20-05-1998 ; CHSLD Bourget (Montréal) 20-05-1998 ; CHSLD de la Côte Boisée (Terrebonne) 28‑06‑2000 ; CHSLD Gouin (Montréal) 20-05-1998 ; CHSLD Heather inc. (Rawdon) 28-06-2000 ; CHSLD Orchidée Blanche (Laval) 06-07-2000 ; Centre d’hébergement et de soins de longue durée St-Jude inc. (Chomedey-Laval) 21-05-1998 ; Foyer St-Cyprien (1993) inc. (St-Cyprien) 28-06-2000 (fermé le 31-03-2007) ; Centre d’hébergement Champlain-Beloeil (Beloeil) 26-06-2000, Centre d’hébergement Champlain-Gatineau (Gatineau) 26-06-2000, Centre d’hébergement Champlain-Limoilou (Québec) 26-06-2000 (fermé le 30-11-2005), Centre d’hébergement Champlain-Templeton (Gatineau) 26-06-2000 (fermé le 31-05-1999), Centre d’hébergement Champlain-Villeray (Montréal) 26-06-2000, Centre d’hébergement Champlain-Châteauguay (Châteauguay) 26-06-2000, Centre d’hébergement Champlain-Marie-Victorin (Montréal)  26-06-2000 ; Hôpital Marie-Claret (Montréal-Nord) 27-06-2000 ; Hôpital Ste-Monique inc. (Québec) 26-06-2000 ; Maison Blanche (North Hatley) 29-06-2000 ; Maison Reine-Marie inc. (Sherbrooke) 28-06-2000 (fermé le 15-06-2005); Manoir St-Patrice inc. (Laval) 09-09-2002 ;  Pavillon Bellevue inc. (Lévis) 26-06-2000 ; Résidence Berthiaume-DuTremblay (Montréal) 20-05-1998 ; Résidence Marie-Christine inc. (Laval) 20-05-1998 (fermé le 31-03-1999) ; Résidence Sorel-Tracy inc. (Tracy) 20-05-1998 ; CHSLD Bois-Menu (Montréal) 23-06-2000 (fermé le 31-03-1997), CHSLD Dollard-des-Ormeaux (Dollard-des-Ormeaux) 23-06-2000,  CHSLD Montérégie (St-Hubert) 23-06-2000, CHSLD Mont-Royal (Mont-Royal) 23-06-2000, CHSLD Notre-Dame-de-Lourdes (St-Michel-de-Bellechasse) 23-06-2000, CHSLD Pierrefonds (Pierrefonds) 23-06-2000, CHSLD Ste-Germaine Cousin (Montréal) 23-06-2000 (fermé le 01-05-2002), CHSLD Ste-Rita (Montréal-Nord) 23-06-2000 (fermé le 01-05-2002), CHSLD St-Félix de Longueuil (Longueuil) 23-06-2000 (fermé le 31-05-1999), CHSLD St-Augustin (Saint-Augustin-de-Desmaures) 23-06-2000, CHSLD Berthier (Berthierville) 23-06-2000 (fermé le 27-06-1999), CHLSD Ville-Émard (Montréal) 23-06-2000 (fermé le 01-05-2002), CHSLD Aylmer (Aylmer) 23-06-2000 (fermé le 25-05-1999), CHSLD Brossard (Brossard) 10-07-2000 ;
Les personnes qui ont droit de présenter une réclamation pourront le faire dans l’année de la publication du présent avis sur un formulaire qui peut être obtenu soit auprès de Me Bernard Luc Charron, C.P. 130, Haute-ville, Québec, G1R 4P3, Tél: (418) 204.6639, Télécopieur: (418) 204.6689, courriel: avocatcharronbl@videotron.ca et site internet: www.avocatcharronbl.ca, soit auprès de Me Philippe Larochelle, Bergervin, Larochelle, Avocats, société nominale, 338, St-Antoine Est #300, Montréal, H2Y 1A3, Tél : (514) 866-3003, télécopieur : (514) 866-2929, courriel : chsld@larochelleavocat.com et site internet : www.larochelleavocat.com,  soit  dans la plupart des palais de justice du Québec, dont celui de Montréal, soit enfin dans les CHSLD défendeurs.
Chaque réclamant devra suivre les instructions qui lui seront données par le formulaire lui-même, joindre les pièces justificatives qu’il possède toujours, et se faire assermenter par un commissaire à l’assermentation avant d’expédier l’original du formulaire et des pièces au greffier de la Cour supérieure du district de Montréal, 1 rue Notre-Dame Est, bureau 1.120, Montréal (Québec), H2Y 1B6 avec la preuve de l’expédition par fax ou par courrier recommandé d’une copie complète du formulaire et des pièces à:

1. Me Philippe Larochelle, voir coordonnées ci-haut,


2. AEPC, 204, rue Notre-Dame Ouest, bureau 200, Montréal (Québec), H2Y 1T3, télécopieur : (514) 873.7063.
3. Crawford Services de Recours Collectifs, à l’attention de Ginette Privé, casier postal 233, Succursale Jean-Talon, Montréal (Québec) H1S 2Z2, télécopieur : (866) 752.3021.
Le réclamant devra, pour réussir, établir les points suivants:

1. Il a résidé à titre d’usager dans l’un des CHSLD défendeurs pendant la période commençant 3 ans avant la signification du recours collectif à ce défendeur;

2. Le CHSLD en cause ne lui a pas offert gratuitement le service de lavage et d’entretien normal de sa lingerie personnelle et de ses vêtements personnels;

3. Le réclamant, ou son représentant, n’a pas renoncé individuellement à ce service;

4. Le réclamant n’était pas en état de voir lui-même au lavage normal de ses vêtements;

5. Pendant toute la période où les conditions précédentes ont été réunies, le réclamant a droit aux sommes payées par lui ou ses proches pour obtenir le service qu’aurait dû rendre le CHSLD, jusqu’à concurrence d’un montant maximum de 40$ par mois ou à une somme de 30$ par mois si ses proches ont lavé pour lui ses vêtements;

Les réclamants auront droit en plus à un intérêt au taux légal augmenté de l’indemnité additionnelle prévue au Code civil sur les sommes afférentes à une année civile, à compter de la fin de cette année ou à compter de la signification du recours au défendeur, la plus tardive des deux dates étant à retenir.

Le tribunal a autorisé les retenues suivantes sur les réclamations présentées: pour les honoraires d’avocats, 10% + TPS et TVQ à Me Bernard Luc Charron et 10% + TPS et TVQ à Me Jacques Larochelle; pour le Fonds d’aide aux recours collectifs, 2% sur le premier 2000$,  5% entre 2000$ et 5 000$, et 10% sur l’excédent. 

Il existe une version française et une version anglaise du formulaire, qui sont toutes les deux également valables.

Si le réclamant est décédé ou inapte, ses héritiers ou représentants légaux peuvent réclamer à sa place.

Les personnes qui éprouvent de la difficulté à remplir le formulaire pourront se faire aider soit par Me Philippe Larochelle ou par Me Bernard Luc Charron dont les coordonnées figurent ci-dessus.

En cas de divergence entre le présent avis et les jugements rendus, ce seront les jugements qui prévaudront.

Aucune réclamation ne doit dépasser le 7 août 2007.
Me Bernard Luc Charron, procureur des demandeurs

Me Jacques Larochelle, avocat-conseil
Établissements privés conventionnés








Établissements publics








